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 CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE BROME-MISSISQUOI 
COWANSVILLE 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Cowansville du 
21 décembre 2020, à huis clos, par vidéoconférence, suivant les décrets et arrêtés 
ministériels en vigueur en raison de l’état d’urgence sanitaire déclaré par le 
gouvernement québécois. 

 Sont présents :  

Monsieur le conseiller Philippe Mercier (Quartier 1, Ruiter) 
Madame la conseillère Lucille Robert (Quartier 2, Sweetsburg) 
Madame la conseillère Marie-France Beaudry (Quartier 3, Vilas) 
Monsieur le conseiller Stéphane Lussier (Quartier 4, Bruck) 
Monsieur le conseiller Yvon Pepin (Quartier 5, Davignon) 
Monsieur le conseiller Daniel Marcotte (Quartier 6, Fordyce) 

Formant quorum et siégeant sous la présidence de madame la mairesse Sylvie 
Beauregard. 

Sont également présents : 

Madame Julie Lamarche, OMA, greffière 
Monsieur Claude Lalonde, ing., directeur général 
Madame Josée Tassé, CGA, trésorière 

 
Madame la mairesse précise qu’en l’absence de débat sur un point inscrit à 
l’ordre du jour ou si personne ne demande le vote sur celui-ci, la proposition 
afférente est adoptée à l’unanimité. 

555-12-2020 Ouverture de la séance 

Il est proposé par madame la conseillère Lucille Robert  

Appuyé de monsieur le conseiller Yvon Pepin  

Et résolu : 

Que la séance soit déclarée ouverte à 19 h. 

Adoptée à l’unanimité 

556-12-2020 Adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par madame la conseillère Lucille Robert  

Appuyé de monsieur le conseiller Yvon Pepin  

Et résolu : 

D’adopter l’ordre du jour de la présente séance, tel que soumis.  

Adoptée à l’unanimité 
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 Ordre du jour 
1.1 Ouverture de la séance 
2.1 Adoption de l’ordre du jour 
4.2.1 Adoption du budget pour l’exercice financier 2021 
4.2.2 Adoption du programme triennal d’immobilisations 2021-2022-2023 
13.1 Levée de la séance 

 

557-12-2020 Adoption du budget pour l’exercice financier 2021 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Lussier  

Appuyé par monsieur le conseiller Philippe Mercier  

Et résolu : 

D’adopter tel que soumis, le budget des revenus, dépenses et affectations pour 
l’exercice financier 2021 au montant de 26 741 691 $. 

De décréter la publication d’un document explicatif du budget dans une prochaine 
édition du Journal Le Guide, de manière à présenter les estimations des revenus et 
dépenses de la Ville selon les diverses catégories, pour les exercices financiers 
2019 et 2020, le tout conformément à la Loi sur la fiscalité municipale. 

Revenus 2020 2021 
Taxes 15 864 014 $ 17 090 586 $ 

Tarifications 3 797 538 $ 3 984 487 $ 

Tenant lieu de taxes 2 241 389 $ 2 391 589 $ 

Transferts  991 970 $ 959 039 $ 

Imposition de droits  585 000 823 000 $ 

Amendes et pénalités  457 600 435 100 $ 

Services rendus  1 178 820 $ 936 890 $ 

Intérêts et autres revenus  160 164 $ 121 000 $ 

TOTAL REVENUS  25 276 495 $  26 741 691 $  

   
Charges 2020 2021 
Administration  3 433 291 $  3 871 523 $ 

Sécurité publique  3 912 883 $  3 750 657 $ 

Transport  4559 383 $  5 039 037 $ 

Hygiène du milieu  3 651 430 $  3 875 060 $ 

Santé et bien-être  264 500 $  284 500$ 

Aménagement, urbanisme et développement  1 065 280 $  1 361 822 $ 

Loisirs et culture  4 159 487 $  4 222 467 $ 

Frais de financement  1 121 200 $  1 127 500 $ 

Amortissement des immobilisations 4 900 000 $  4 900 000 $ 

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT  26 767 954 $  28 432 566 $  

    
Conciliation à des fins fiscales 2019 2020 
Immobilisations (4 960 000 $) (4 910 000 $) 

Prêts et placements à long terme (20 000 $) (20 000 $) 

Remboursement de la dette à long terme 3 082 000 $  3 342 000 $ 

Affectations:     

 Activités d’investissement  221 200 $  199 125 $ 

 Réserve financière et fonds réservés 475 341 $  375 000 $ 

 Excédent de fonctionnement affecté 0 $ (371 000 $) 

 Excédent de fonctionnement non affecté  (290 000 $) (306 000 $) 
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 TOTAL CONCILIATION À DES FINS FISCALES (1 491 459 $) ( 1 690 875 $) 
                    

Surplus (déficit) de l'exercice à des fins budgétaires 0 $  0 $  

Adoptée à l’unanimité 

558-12-2020 Adoption du programme triennal d’immobilisations 2021-2022-2023 

Il est proposé par madame la conseillère Marie-France Beaudry  

Appuyé par monsieur le conseiller Daniel Marcotte  

Et résolu :  

D’adopter tel que soumis, le programme triennal d’immobilisations pour les 
années 2021-2022-2023. 
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Adoptée à l’unanimité 

 
Aucune période de questions ne fut tenue considérant que la séance a été 
tenue sans audience publique et diffusée en direct via la plateforme 
Facebook. 

559-12-2020 Levée de la séance 

Il est proposé par madame la conseillère Lucille Robert  

Appuyé de monsieur le conseiller Yvon Pepin  

Et résolu : 

De lever la présente séance à 19 h 39. 

Adoptée à l’unanimité 

_____________________________ 
Sylvie Beauregard, mairesse 

______________________________ 
Julie Lamarche, OMA, greffière 

Par sa signature, la mairesse indique qu’elle signe en même temps toutes les résolutions 
incluses au procès-verbal. 

 


